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Délibération n°115/CT/2023 du 19/10/2023 prenant acte du rapport du délégataire du 
service public de distribution d’électricité au titre de l’année 2022 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifiée ; 

VU la loi du pays n°2009-22 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de 
service public des communes, de leurs groupements et de leurs établissements publics, notamment 
l’article LP 19 ; 

VU les arrêtés n°2298 CM du 15 décembre 2009, notamment l’article 5, et n°2100 CM du 17 décembre 
2015 pris pour l’application de l’article LP. 19 de la loi du pays n° 2009-22 du 7 décembre 2009 
relative au cadre réglementaire des délégations de service public des communes, de leurs 
groupements et de leurs établissements publics ; 

VU le contrat de concession au titre de la délégation du service public de la distribution d’énergie 
électrique au profit de la société publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai », devenue « Te uira 
api no te mau motu » suite à la décision prise lors de l’assemblée générale extraordinaire du 7 
septembre 2022, approuvé à travers la délibération n° n°09/CT/2022 du 14 février 2022, notamment 
son article 46 ; 

VU le rapport du délégataire du service public de distribution d’électricité au titre de l’année 2022 ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article LP 19 de la loi du pays n°2009-22 du 7 
décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public des communes, de leurs 
groupements et de leurs établissements publics, le délégataire produit chaque année avant le 1er juin à 
l’autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations 
afférentes à l’exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité de service. Ce rapport 
est assorti d’une annexe permettant à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution du service 
public ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté n°2298 CM du 15 décembre 2009 
pris en application de la loi du pays n° 2009-22 du 7 décembre 2009, ledit rapport tient compte des 
spécificités du secteur d’activité concerné, respecte les principes comptables d’indépendance des exercices et 
de permanence des méthodes retenues pour l’élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la 
comparaison entre l’année en cours et la précédente ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’arrêté n°2100 CM du 17 décembre 2015, outre les 
renseignements prévus à l’article 5 de l’arrêté n° 2298 CM du 15 décembre 2009, les délégataires de service 
public dans le secteur de l’énergie satisfont aux exigences d’information et de présentation annexées au 
présent arrêté ; 
 
Considérant qu’en application de l’article 46 du contrat de concession du service public de l’électricité, le 
délégataire « est tenu de remettre chaque année à l’autorité délégante avant le 1er juin » (...) « le rapport 
annuel du délégataire » et que la non production de ce document constitue une faute contractuelle 
sanctionnée dans les conditions définies à l’article 53.2 ; 
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